
Plusieurs solutions numériques,
à vous de choisir  ICI. Faîtes un
test !

Je fais une Téléconsultation !

Je paye directement le
professionnel de santé qui
transmettra ma feuille de soin
à l'assurance maladie

Pourquoi ?
Je suis malade ou j'ai un suivi
régulier pour ma maladie chronique.

Je veux des réponses car j'ai
des doutes sur ma santé.

La téléconsultation
ne suffit pas
toujours pour un
bon diagnostic.

Le professionnel 
de santé décidera avec
vous d'organiser une
consultation physique
si besoin.

Où et qui ?

Demandez à votre professionnel
de santé, il fait peut être déjà de
la téléconsultation !

Je suis seul(e), majeur(e) et à
l'aise

Mis à jour décembre 2020

Pour être mieux informé et savoir comment me soigner 

Dans quelles conditions ? Comment ça se déroule ?
J'ai une bonne connexion
internet

J'ai un ordi,  une tablette ou un
téléphone portable avec une
caméra

J'ai ma carte vitale

Je peux être accompagné(e)
d'un proche ou d'un
professionnel de confiance

Je prends le rdv avec le
professionnel de santé

A la fin du rdv, je reçois mon
ordonnance, voire un compte
rendu de l'acte 

Au rdv, j'échange avec le
professionnel de santé par
vidéo transmission

Le professionnel de santé doit
me préciser le moyen de
paiement adapté à son logiciel

Je suis chez moi ou dans un
lieu calme et confidentiel
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